
Le dossier de la formation
professionnelle est un des
chevaux de bataille de
Jacques Voisin, vice-prési-
dent de la Confédération
française des travailleurs
chrétiens (CFTC) en charge
des questions européennes.
Militant à la CFTC depuis
1977, il a assumé pendant
plusieurs années la respon-
sabilité du secteur de la 
formation professionnelle.
Invité de la Centrale des
syndicats démocratiques
(CSD), il a partagé son
expertise avec les partici-
pants au colloque sur la 
formation, tout en dressant
un portrait de la formation
professionnelle en France. 

Dès 1970, la France adoptait
une loi imposant aux
entreprises l’obligation 
de financer la formation
professionnelle tout en 
confiant aux partenaires
sociaux, les organisations
syndicales et les employeurs,
la responsabilité d’en 
construire eux-mêmes 
le dispositif. 

C’est un accord national
entre le patronat et les 
syndicats qui fera naître la
formation professionnelle
continue en France.

Au service de l’emploi
Avec l’augmentation du
chômage à la fin des années
1970 et l’avènement d’une
nouvelle ère économique
marquée, entre autres, par
les nouvelles technologies
et la globalisation, la forma-
tion devient un outil au 
service de l’emploi. Elle
offre au salarié la possibilité
d’adapter ses qualifications
en développant de nou-
velles compétences. 

« Dans certains cas, la 
formation a été intégrée aux
plans sociaux des entreprises.
Lorsqu’une grande entreprise
ferme ses portes, dépose son
bilan, elle a l’obligation de

présenter un plan social et de
prévoir des dispositions pour
protéger le salarié contre les
licenciements. C’est ainsi que
des sidérurgistes, de 25 ou 
30 ans de métier, ont pu 
bénéficier d’un congé de 
conversion. Pendant deux ans,
ils ont continué à recevoir leur
salaire tout en se formant 
à de nouveaux métiers »,
explique Jacques Voisin.

Les années 1990 voient 
la montée de l’exclusion 
et la mise en œuvre des
mesures visant à la contrer.
De nouvelles possibilités
sont offertes aux salariés
français comme le bilan de
compétences, une idée de 
la CFTC. « Après dix ans de
carrière, on estimait qu’un
salarié devait pouvoir faire
son bilan professionnel. Un
droit individuel au bilan de
compétences a été institué,
permettant au salarié de 
bénéficier d’un congé pour
faire faire son évaluation 
professionnelle. Ce bilan 
n’appartenant qu’à lui, 
l’entreprise n’a pas le droit
d’en connaître les résultats
sans un avis conforme de 
l’intéressé », souligne-t-il.

Si l’État prend en charge,
directement ou indirecte-
ment, l’institution officielle
du droit à la formation 
professionnelle, les régions
s’occupent principalement,
quant à elles, de la forma-
tion des jeunes de 16 à 
25 ans. Ceux-ci peuvent,
notamment, bénéficier
d’une formation en alter-
nance, qui marie travail à
temps partiel et formation.
La formation est prise en
charge par l’entreprise, en
contrepartie, quand le jeune
est au travail, il n’est payé
qu’à 30, 40, 60 % du salaire
normal suivant son âge et
son ancienneté.

CFTC
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« Pour redonner un sens au 
travail et pour permettre à tous 

l’exercice de la citoyenneté, 
la formation doit être 

dans notre société, dans notre
organisation syndicale un 
enjeu primordial, essentiel 

à l’épanouissement de chaque
personne. N’est-ce pas là 

notre raison d’être et notre
motivation à agir ? »

- François Vaudreuil, président de la CSD

par Jacqueline de Bruycker

« La performance d’une entreprise et sa richesse reposent
sur les femmes et les hommes qui la composent, sur leurs
qualités et sur leur capacité à améliorer leurs compétences.
Ce sont eux qui font la différence. Aucune entreprise n’a
d’avenir si ses salariés ne peuvent pas prendre toute la
place qui leur revient. Notre combat, c’est de défendre la 
personne, surtout la plus fragile, son droit à la formation 
et d’en favoriser l’exercice tout au long de sa vie. »

« Nous sommes 
confrontés au même 
problème, au même
déséquilibre qu’au
Québec : les chances 
de se former ne sont
pas égales pour tous. »

Suite à la page 10

La formation en France 

Une responsabilité
partagée
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Axée sur l’importance de
permettre aux salariés du
réseau de la santé et des ser-
vices sociaux de se réappro-
prier leur milieu de travail
ainsi que sur la proximité
que la CSD a su développer
avec ses syndicats affiliés, 
la campagne d’adhésion
syndicale s’est déroulée sur
le thème « C’est ici que ça
compte! ».

C’est ici que ça compte!
« Aujourd’hui, dans le secteur
des affaires sociales, l’action
syndicale ne peut se limiter 
à la seule application de la
convention collective : il faut
nous réapproprier nos milieux
et donner un sens nouveau 
à notre travail », d’indiquer
la présidente du SAS, 
Thérèse Boisvert Cliche.

Alimenté par une vision
purement comptable, le
modèle de gestion du réseau
de la santé et des services
sociaux ne respecte pas l’ex-
périence des salariés et il ne
les écoute plus. En effet, on
les confine trop souvent au
rôle d’observateurs lorsqu’il

est question de réorganiser
le travail, alors qu’ils sont
les mieux placés pour iden-
tifier les problèmes vécus au
quotidien et pour apporter
les solutions les mieux
adaptées à leur réalité.

Pour la CSD, le gouverne-
ment doit redonner aux 
travailleurs leur liberté 
d’agir afin qu’ils puissent
mieux servir la population
grâce à un cadre de travail
plus humain.

Résultats positifs
À l’issue de la période 
d’adhésion, nombreux ont
été les salariés du réseau à
réaffirmer leur attachement
à la CSD, à la liberté syndi-

cale qu’elle procure à cha-
cun de ses syndicats affiliés,
de même qu’à la solidarité
qui les unit.

Ils ont choisi la CSD parce
qu’ils appartiennent à une
centrale où ils peuvent s’ex-
primer en toute liberté et
parce qu’ils apprécient l’effi-
cacité de ses interventions
et de son soutien au quoti-
dien, lequel repose entre
autres sur l’expertise de son
personnel chevronné. 

« Nos membres ont la 
certitude que les décisions
qu’ils prennent collectivement
ne seront pas détournées 
pour des raisons d’alliances
politiques partisanes », de
préciser Claude Faucher,
vice-président de la CSD 
et responsable de la  
campagne.

C’est pourquoi la CSD a
effectué des percées impor-
tantes au Complexe Santé
et Services Sociaux Nicolet
Yamaska, au Carrefour de
santé et de services sociaux
de la Saint-Maurice ainsi

qu’à l’Hôpital Barrie
Memorial de Ormstown.
Ainsi, la centrale est en 
voie de devenir l’unique
organisation représentative
des employés généraux de
ces établissements.

La présence des syndicats
réunis sous le SAS et de ses
membres représente une
contribution importante à 
la vie syndicale de la CSD,
comme on l’a notamment
vu en 1997 dans le cadre de 
la campagne « Le manège a
assez duré ». Ils enrichissent
les multiples débats qui 
ne manquent pas dans ce
secteur névralgique de notre
société.

À cet égard, la CSD tient à
saluer l’engagement et la
détermination manifestés
par tous les militants qui
ont fait de la campagne
d’adhésion 2001 un franc
succès. 

SAS

Une structure complexe
La structure extrêmement 
complexe de la formation 

professionnelle prévoit
toute une gamme de 
programmes et d’actions.
Certaines sont prises en
charge par l’entreprise et
s’intègrent à son plan de 
formation. Mis en place
annuellement, le plan est
soumis à la consultation 
du comité d’entreprise, aux
délégués du personnel. L’en-
treprise doit y consacrer 1%
environ de sa masse salariale.
Les actions de formation cor-
respondent à des actions de 
préformation et de préparation 
à la vie professionnelle, d’adap-
tation, d’acquisition ou de 
perfectionnement des connais-
sances, de conversion ou de
lutte à l’analphabétisme, etc.

D’autres formations s’inscrivent
dans une démarche personnelle
menée par le salarié comme le
congé individuel de formation.
Ce congé doit permettre au
salarié d’accéder à un niveau
supérieur de qualification, de
changer d’activité ou de profes-
sion ou de s’ouvrir plus large-
ment à la culture et à la vie
sociale. « À titre d’exemple, si,
après avoir réalisé un bilan de
compétences, un salarié décide de
réorienter sa carrière, il peut en
utilisant le congé individuel aller
suivre la formation de son choix,
peu importe qu’elle ait un lien ou
non avec ce qu’il faisait jusqu’ici.
Ainsi, rien n’empêche un métallur-
giste ou un maçon de suivre une
formation de pilote d’hélicoptère »,
mentionne Jacques Voisin. 

Il y a aussi une dizaine de 
congés particuliers de formation :
congés de formation écono-
mique, de formation syndicale,
d’examen, d’enseignement,
congé pour jeunes travailleurs,
etc. « Le principe est bon, mais la
gestion est tellement complexe que

plus personne ne s’y retrouve. Il
faudrait simplifier, mais on ne s’y
risque pas de peur que le patronat
n’en profite pour mettre la hache
dans ces acquis », admet Jacques
Voisin.

Il reconnaît par ailleurs que 
si la France a un peu d’avance
sur le Québec, le dispositif de la
formation professionnelle, mis
en place dès le début des années
1970, n’a pourtant pas atteint
tous ses objectifs, donnant
encore des résultats médiocres. 
« Nous avons besoin de l’adapter
aux nouveaux enjeux », dit-il. 

Inégalité des chances
« Nous sommes confrontés 
au même problème, au même
déséquilibre qu’au Québec : les
chances de se former ne sont pas
égales pour tous. Tout le monde 
ne bénéficie pas des mêmes possi-
bilités de poursuivre sa formation.
Chez nous, les techniciens, consti-
tuant le noyau dur autour du 
métier, bénéficient le plus de la 
formation professionnelle. Les 
non qualifiés sont souvent laissés
pour compte. Les travailleuses ont, 
elles aussi, un accès très limité à 
la formation. »

Dès lors, le défi qui interpelle
l’esprit d’équité et de justice qui
anime la CFTC comme la CSD, 
« c’est de briser cette inégalité, de
rompre le cercle vicieux qui veut
que seuls les travailleurs les plus
scolarisés, les plus qualifiés, 
souvent les plus jeunes aussi, 
bénéficient le plus des formations
disponibles », conclut Jacques
Voisin. 

Il mise sur la vigilance, la 
détermination et l’action
mobilisatrice des organisations
syndicales pour ouvrir grandes
les portes de la société du savoir
à chaque femme, à chaque
homme désireux d’apprendre,
de se former, de participer au
développement continu de 
la société. 

La CSD et l’apprentissage
tout au long de la vie

Permettre à toute 
personne de se former 
à n’importe quel
moment de sa vie, 
tel est l’objectif 
que la Centrale des 
syndicats démo-
cratiques (CSD)
s’est donnée en 
réaction au Projet 
de politique de 
l’éducation des
adultes dans une
perspective de 
formation 
continue du 
gouvernement 
du Québec.
Celui-ci doit
adopter, au cours des
prochains mois, la politique 
rebaptisée Apprendre tout au long de la vie.

On connaît les barrières qui confrontent une
personne qui travaille quand elle désire se for-
mer davantage, particulièrement quand son
horaire est atypique. Elles se résument sou-
vent à des questions de temps et d’argent :
l’employeur n’offre souvent des formations
qu’en dehors des heures de travail, ce qui crée
des problèmes de conciliation travail-famille.
De plus, le plus souvent, l’employeur souhai-
terait ne pas rémunérer les personnes en 
formation. 

Selon la CSD, il faut donc forger un nouveau
droit, celui de se former tout au long de la vie,
avec des mécanismes faciles d’accès et uni-
versellement reconnus. Le tout pour faire de
l’obligation d’accommodement, peu importe
sa forme (horaires flexibles, congés-éducation,
congés sabbatiques, rémunération pleine et
entière durant la période de formation reliée 
à l’emploi, financement des frais de scolarité,
etc.), une réalité concrète pour quiconque
désire participer à l’éducation des adultes. 
La voie à privilégier, selon la CSD, est celle 
des congés-éducation payés, parce que grâce 
à eux, les adultes pourront réellement choisir
la voie qui leur convient le mieux.

De plus, pour que les travailleurs puissent
exprimer leurs besoins de formation sans con-
traintes, la CSD recommande la création de
comités paritaires de formation dans tous les
milieux de travail. 

par Normand Pépin
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Campagne d’adhésion syndicale

Les secteurs réunis 
des affaires sociales renforcés!
par Martin LaSalle

Les Secteurs réunis des affaires sociales (SAS)
de la Centrale des syndicats démocratiques
(CSD) sont ressortis renforcés de la dernière
campagne d’adhésion syndicale, qui a eu lieu en
octobre 2001. Grâce à la participation record des
militants du SAS, les travailleurs des syndicats
affiliés à la CSD ont majoritairement renouvelé
leur confiance en la centrale pour les repré-
senter face au gouvernement, en vue de la
prochaine négociation.

« Nos membres 
ont la certitude que 
les décisions qu’ils
prennent collective-
ment ne seront pas
détournées pour des
raisons d’alliances 
politiques partisanes. »
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Suite de la page 9

Thérèse Boisvert Cliche Claude Faucher
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